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Procédure de recrutement des personnels contractuels enseignants, 
enseignants-chercheurs et chercheurs post-doctorants  

à l’université Savoie Mont Blanc 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 332-2 ; 
Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 954-3 ; 
Vu le code de la recherche ; 
Vu le décret 2021-1450 du 4 novembre 2021 relatif au contrat post doctoral de droit public prévu par 
l'article L. 412-4 du code de la recherche 
 
 
L’USMB se donne la possibilité de proposer des contrats à durée déterminée ou à durée 
indéterminée pour des postes d’enseignants et enseignants-chercheurs sur la base des disposi�ons 
du code général de la fonc�on publique et du code de l’éduca�on. Il se donne également la 
possibilité de proposer des contrats à durée déterminée pour des postes de chercheurs ou 
chercheuses post-doctorants. 
 
Les éléments communs 
 
Le service des agents s’effectue dans les composantes et laboratoires de l’USMB et il est calculé sur 
une base annuelle de 1 607 heures pour un temps complet avec une répar��on différenciée selon 
la nature du contrat. 
 
Pour un enseignant ou une enseignante 
 
Le service d’un enseignant ou d’une enseignante pour un temps complet correspond à : 

− 384 heures « équivalent travaux dirigés » en forma�on a minima ; 
− des heures complémentaires dans la limite des plafonds autorisés pour les enseignantes et 

enseignants du second degré �tulaires à l’USMB ; 
− un maximum de 96 heures de référen�el des responsabilités et ac�vités pédagogiques pour 

les contrats à durée déterminée. Cete limite ne s’applique pas aux contrats à durée 
indéterminée. 

Le solde pour parvenir à 1 607 heures correspondant à des tâches liées aux heures d’enseignement 
(prépara�on des cours, correc�ons des copies d’examens, surveillances des examens) ou à caractère 
péri-pédagogique (par�cipa�on à la vie de l’équipe d’enseignement, réunions pédagogiques, jurys, 
opéra�ons de communica�on, etc.). 
 
Ces montants sont prora�sés pour les contrats à temps incomplet. 
 
Pour répondre à certaines situa�ons spécifiques, une par�e du service de l’agent pourra être 
remplacée par des missions techniques ou administra�ves. 
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Le recrutement est confié à une commission ad hoc composée : 

− du directeur ou de la directrice de la composante de forma�on d’affecta�on, ou de son 
représentant, qui préside la commission ; 

− de trois personnels enseignants ou enseignants-chercheurs proposés par le directeur ou la 
directrice de la composante d’affecta�on : 

− dont au moins un personnel enseignant et un personnel enseignant-chercheur ; 
− dont deux de la ou des discipline(s) concernée(s) ; 
− dont un qui ne relève pas de la composante d’affecta�on. 

 
Pour les recrutements en contrat à durée indéterminée, cete composi�on pourra être amenée à 
évoluer, notamment avec la présence d’un ou plusieurs spécialistes extérieurs à l’établissement. 
 
La composi�on de la commission de recrutement est validée par l’équipe présiden�elle. 
 
Le recrutement est ouvert à toute personne �tulaire d’un master, ou son équivalent. 
Excep�onnellement, et seulement avec l’accord de l’équipe présiden�elle, une licence sera 
considérée comme suffisante si les compétences et l’expérience professionnelles le jus�fient. 
 
Pour un enseignant-chercheur ou une enseignante-chercheuse 
 
Le service à temps complet correspond à : 

− une ac�vité d’enseignement de 192 heures « équivalent travaux dirigés » dont 128 heures 
en forma�on a minima, et des tâches liées aux heures d’enseignement (prépara�on des 
cours, correc�ons des copies d’examens, surveillances des examens, etc.) ou à caractère péri-
pédagogique (par�cipa�on à la vie de l’équipe d’enseignement, réunions pédagogiques, 
etc.) ; 

− un maximum de 64 heures complémentaires ; 
− un maximum de 96 heures de référen�el des responsabilités et ac�vités pédagogiques ; 
− pour le complément, à une ac�vité de recherche, au sein d’une unité de recherche de l’USMB 

iden�fiée. 
 
Ces montants sont prora�sés pour les contrats à temps incomplet. 
 
Dans le cas d’un recrutement d’un personnel enseignant-chercheur sur une chaire, le service 
d’enseignement pourra être réduit à 64 heures « équivalent travaux dirigés ». 
 
Le recrutement est confié à une commission ad hoc composée : 

− du directeur ou de la directrice de la composante de forma�on d’affecta�on, ou de son 
représentant, qui préside la commission ; 

− du directeur ou de la directrice de l’unité de recherche d’affecta�on, ou de son représentant ; 
− de trois personnels enseignants-chercheurs ou assimilés proposés par les directeurs ou 

directrices de la composante et de l’unité de recherche, dont deux de la ou des discipline(s) 
concernée(s), dont un qui ne relève ni de la composante de forma�on, ni de l’unité de 
recherche d’affecta�on. 
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La composi�on de la commission de recrutement est validée par l’équipe présiden�elle. 
 
Le recrutement est ouvert à toute personne �tulaire d’un doctorat délivré par une université 
française, ou d’un diplôme reconnu équivalent par l’équipe présiden�elle, notamment un doctorat 
ou PhD délivré par une université étrangère. 
 
Pour les chercheurs et chercheuses post-doctorants 
 
Le service est cons�tué d’une ac�vité de recherche au sein d’une unité de recherche de l’USMB 
iden�fiée. Un maximum de 64 heures « équivalent travaux dirigés » peut être autorisé sur demande 
de l’agent. 
 
Le recrutement est confié à une commission ad hoc composée : 

− du directeur ou de la directrice de l’unité de recherche d’affecta�on, ou de son représentant, 
qui préside la commission ; 

− d’au moins deux personnels enseignants-chercheurs ou assimilés spécialistes de la discipline 
ou des disciplines concernées. 

 
Le directeur ou la directrice de l’unité est chargée de la composi�on de la commission de 
recrutement. 
 
Le recrutement est ouvert à toute personne �tulaire d’un doctorat délivré par une université 
française, ou d’un diplôme reconnu équivalent par l’équipe présiden�elle, notamment un doctorat 
ou PhD délivré par une université étrangère. 
 
Rémunéra�on 
 

− L’indice de rémunéra�on des enseignantes et enseignants contractuels est a minima celui du 
3e échelon de la grille indiciaire des professeurs cer�fiés de classe normale en vigueur ; 

− l’indice de rémunéra�on des enseignantes-chercheuses et enseignants-chercheurs 
contractuels est a minima celui du 2eéchelon de la grille indiciaire des maîtres de conférences 
de classe normale en vigueur ; 

− l’indice de rémunéra�on des chercheurs et chercheuses post-doctorants se situe entre 
l’indice majoré 531 et l’indice majoré 643 ; il est choisi sur la grille indiciaire des maîtres de 
conférences de classe normale en vigueur. 

  
En cas d’évolu�on des grilles de référence, les agents sont reclassés sur les nouvelles grilles à l’INM 
égal ou immédiatement supérieur. 
 
Pour prendre en compte des situa�ons par�culières (expérience professionnelle confirmée, 
exper�se et technicité longues élevées, possession de l’habilita�on à diriger des recherches), la 
rémunéra�on des agents peut être fixée par référence au deuxième grade du corps de 
fonc�onnaires correspondant. 
 
Lors d’un passage en contrat à durée indéterminée, l’agent conserve l’indice de rémunéra�on qu’il 
détenait en tant qu’agent en contrat à durée déterminée. Il ne peut pas être supérieur à l’indice 
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dont il bénéficierait lors d’un classement à la nomina�on en qualité de fonc�onnaire. En cas de 
recrutement en contrat à durée indéterminée sans contrat à durée déterminée préalable, la 
rémunéra�on de l’agent prend en compte l’expérience professionnelle acquise antérieurement à 
son embauche à l’USMB. 
 
Les enseignants contractuels en contrat à durée indéterminée perçoivent une indemnité d’un 
montant de 125 € brut/mois. 

5.4. Procédure de recrutement des E et EC contractuels


	Délibération CA 2023.10.24_5.4.Procédure recrutement E-EC contractuels et post doctorants.pdf
	Procédure recrutement E-EC contractuels USMB_instances_Vdef.pdf
	Procédure de recrutement des personnels contractuels enseignants, enseignants-chercheurs et chercheurs post-doctorants  à l’université Savoie Mont Blanc
	Les éléments communs
	Pour un enseignant ou une enseignante
	Pour un enseignant-chercheur ou une enseignante-chercheuse
	Pour les chercheurs et chercheuses post-doctorants
	Rémunération





